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Entretien avec Aimée CAMILLI, juriste à la direction des affaires  
juridiques d’UBS (France) SA

Propos recueillis par Annabelle PANDO

Il ne reste plus que quelques semaines à l’ensemble des distributeurs de pro-
duits d’assurance-vie et de capitalisation pour se conformer aux nouvelles 
normes européennes de distribution. La directive de janvier 2016 a en effet 
été transposée par voie d’ordonnance, en mai dernier. Devoir de conseil, 
conflit d’intérêts, rémunération, formation professionnelle, marché cible : 
le point sur les nombreux enjeux du texte.

Extrêmement attendue, l’ordonnance  
n° 2018-361 du 16 mai 2018 transposant la 
directive sur la distribution des produits 
d’assurance (DDA) n° 2016/97 du Parle-
ment européen et du Conseil du 20 jan-
vier 2016 (JOUE 2 fév. 2016, L 26/19) vient 
d’être publiée au  Journal officiel (JORF  
n° 0112 du 17 mai 2018, texte n° 29). Elle 
est une étape importante dans la création 
d’un marché unique de l’assurance, que 
la directive sur l’intermédiation en assu-
rance de 2002 (DIA 1) n’avait pas réussi à 
construire, laissant subsister de fortes 
hétérogénéités de pratiques en Europe.

Malgré le report dont ils ont bénéficié, les 
professionnels de l’assurance disposent 
d’un court délai pour se conformer au 
texte européen, dont l’entrée en appli-

cation est désormais fixée au 1er octobre 
2018. Aimée Camilli, juriste à la direction 
des affaires juridiques d’UBS (France) SA 
nous livre son éclairage sur les principaux 
enjeux de ce texte, et les problématiques 
juridiques qui ne manquent pas pour les 
acteurs du secteur, avec un focus sur les 
obligations incombant aux distributeurs 
de produits d’assurance-vie et de capitali-
sation. Les produits non-vie ne sont donc 
pas abordés ici.
 Les Petites Affiches : Quelles 
sont les grandes lignes de cette 
directive ? 
Aimée Camili  : Cette directive est issue de 
la révision de la directive intermédiation 
en assurance de 2002. Elle innove sur plu-
sieurs points importants.  
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